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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Rémi Bourgault): Mesdames et
messieurs les membres du comité,

[Français]

je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Je dois informer les membres du comité que le greffier ne peut
recevoir que des motions pour l'élection à la présidence. Il ne peut
recevoir aucune autre motion, ni entendre de rappels au Règlement,
ni participer au débat.

[Français]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement , le président
doit être un député du parti ministériel. Je suis prêt à recevoir des
motions pour la présidence.

Monsieur Julian, vous avez la parole.

M. Peter Julian (Burnaby—New Westminster, NPD): Je
propose la candidature de M. Leon Benoit.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

M. Claude Gravelle (Nickel Belt, NPD): Oui, je propose la
nomination de Brad Trost. Il cherchait des détracteurs de Leon
Benoit, alors je propose sa candidature. Nous verrons bien à quel
point cette coalition « anti-Leon » sera forte.

Leon, qu'avez-vous dit dans l'ascenseur?

M. Peter Julian: Ce sont là de véritables élections, n'est-ce pas?
Parfait. Une campagne est lancée sur la Colline.

M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright, PCC): Je ne suis pas
tenu de rendre des comptes sur ce que j'ai dit dans l'ascenseur. J'ai
tenu ces propos en privé.

M. Brad Trost (Saskatoon—Humboldt, PCC): Je pense que
l'on dit que la discrétion est mère de sûreté, et il m'arrive d'être une
personne très discrète.

M. Ryan Leef (Yukon, PCC): Vous acceptez donc humblement.

M. Brad Trost: Je ne crois tout simplement pas avoir l'autorité
voulue dans cette enceinte pour accepter un poste comme celui-ci.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

À moins d'obtenir le consentement unanime, conformément aux
règles, je dois tenir un vote par scrutin secret puisqu'il y a plus d'un
candidat proposé à la présidence.

Des voix: Oh, oh!

Le greffier: À moins qu'il y ait consentement unanime, je sais que
M. Trost souhaite...

M. Brad Trost: J'approuve l'idée du consentement unanime.

M. Claude Gravelle: Je ne suis pas sûr, pour ma part.

M. Brad Trost: Si je remporte l'élection, je serai dans de beaux
draps.

Le greffier: Est-ce que j'ai le consentement unanime?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier

[Français]

Je déclare la motion adoptée et M. Leon Benoit dûment élu
président du comité.

[Traduction]

Avant d'inviter M. Benoit à occuper le fauteuil, si le comité le veut
bien, nous allons procéder à l'élection des vice-présidents.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le premier
vice-président doit être un député de l'opposition officielle.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le poste de
premier vice-président.

Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

L'hon. Geoff Regan (Halifax-Ouest, Lib.): Monsieur le
président, je propose la candidature de M. Julian.

Le greffier: Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Peter Julian
dûment élu premier vice-président du comité.

[Français]

Le greffier: Conformément au paragraphe 106(2), le second vice-
président doit être un député de l'opposition provenant d'un autre
parti que celui de l'opposition officielle.

[Traduction]

Je suis maintenant prêt à recevoir une motion pour l'élection du
deuxième vice-président.
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[Français]

Mme Christine Moore (Abitibi—Témiscamingue, NPD):
J'aimerais proposer la candidature de M. Geoff Regan.

Après les élections, j'aimerais déposer une motion. En somme, si
le temps le permet, j'aimerais que vous me donniez la parole après
les élections. Ce serait gentil.

Le greffier: Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Geoff Regan
dûment élu deuxième vice-président du comité.

J'invite maintenant M. Leon Benoit à occuper le fauteuil.

Le président (M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright,
PCC)): Tout d'abord, je tiens à vous remercier tous de l'appui sans
réserve que vous m'avez accordé, et plus particulièrement Mike
Allen, qui a juré qu'il ne voterait jamais pour moi. Il n'a pas été
obligé de le faire. Alors merci, Mike.

Je félicite MM. Julian et Regan de leur élection à la vice-
présidence.

C'est tout ce qui figure à l'ordre du jour, mais j'espère que vous
assisterez à la prochaine réunion, qui aura lieu lundi, pour étudier les
motions de régie interne. Le greffier aura les motions antérieures et
toutes celles que les parties souhaitent ajouter, qui feront l'objet d'un
débat et d'un vote.

C'est tout pour la réunion d'aujourd'hui.

Monsieur Julian, on vous écoute.

M. Peter Julian: Normalement, on adopterait des motions de
régie interne. Je ne comprends pas pourquoi on ne les examine pas
maintenant.

Le président: C'est tout ce qui figurait à l'ordre du jour, et si nous
pouvons nous préparer pour les motions de régie interne pour la
prochaine séance... Je sais d'expérience qu'il peut falloir un certain
temps pour les étudier. Prévoyons donc du temps à cet effet à la
prochaine réunion.

M. Peter Julian: Nous les étudions normalement en même temps
que les travaux du comité.

Le président: Pas forcément. Il n'y a pas de procédure établie. J'ai
vu les deux façons de faire depuis que je suis député, monsieur
Julian. Je ne saurais dire combien de fois, mais parfois, on règle
seulement la question de l'élection du président et des vice-présidents
et, à d'autres occasions, on étudie aussi les motions de régie interne
au cours de la même réunion, mais ce n'est pas à l'ordre du jour.

Oui, monsieur Zimmer.

● (1545)

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River, PCC): Je
propose de lever la séance.

Le président: La séance est levée.
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